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Editorial

Le laboureur privé 
de sa récolte.

Le budget de 2010, est marqué par la suppres-
sion de la taxe professionnelle, remplacée par la 
cotisation économique territoriale – CET.

Béné! que pour la plupart des entreprises, qui 
vont voir leur ! scalité locale diminuer fortement 
(de 60 à 80 % pour la plupart), cette réforme l’est 
moins pour les collectivités et pour les secteurs 
économiques qui en dépendent beaucoup, com-
me les travaux publics et aussi, le bâtiment.

En 2010, le produit voté par le conseil commu-
nautaire a été remplacé par une compensation 
relais de l’Etat, presqu’égale au produit voté en 
2009.

Pour l’an prochain, l’Etat promet de nous garan-
tir... la même chose, mais de la manière suivan-
te.

- La cotisation foncière des entreprises 
(CFE), 
- La taxe sur la valeur ajoutée des entrepri-
ses, la CLA, relativement faible,
- le transfert de taxes «ménage» en prove-
nance de la Région et du Département,
- le fonds national de garantie individuelle 
des ressources (FNGIR), 
- une dotation budgétaire complémentaire, 
la DCRTP.

Il est intéressant de s’arrêter sur le FNGIR, ali-
menté par les collectivités qui, du fait de la réfor-
me, auraient du voir leur recettes 2011 dépasser 
la compensation 2010 : la ! scalité augmente, le 
FNGIR baisse. 

Pour nous l’addition sera salée. Nous avons 
fortement investi dans le domaine économique. 
Nous n’en tirons pas les béné! ces prévus *.

En 2012, aprés trois ans de stagnation, le mon-
tant de notre ! scalité augmentera de nouveau 
mais beaucoup moins qu’avant.

Pour autant, nous n’allons pas sombrer dans 
le pessimisme, nous avions prévu de ! nancer 

le développement des services à la population 
avec les moyens dont nous disposions, sans 
spéculer sur ceux que nous espérions : ce qui 
a été annoncé sera réalisé. Pour le reste, nous 
continuerons notre développement, mais avec 
moins de moyens, donc moins rapidement…

Jean MEGRET
Président de la ccah 

Un titre bien à propos

* Nous avions voté des exonérations de 
TP de 2 ans. Elle devaient prendre ! n en 
2011.
L’Etat prend 2010 comme année de réfé-
rence... ce qui crée une situation injuste, 
celle de nous priver dé! nitivement des 
avantages que nous avions temporairement 
consentis.

Si l’on ajoute à cela le mécanisme du FN-
GIR  qui a pour effet de geler les recettes, 
on peut sans mentir titrer « Le laboureur 
privé de sa récolte ».
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Déjà deux ans… le bilan

Deux ans après l’installation du conseil com-
munautaire, il est apparu utile de mesurer le 
travail accompli. Voici donc un premier bilan 
de nos principales actions…

La solidarité entre nos communes …

Pour les nouvelles entreprises des parcs d’ac-
tivités, la taxe foncière est partagée 50/50 en-
tre les communes et la CCAH. Ce pacte ! scal 
nous permet d’avoir une politique de solidarité 
envers les communes de DOLO, TRAMAIN et 
PLEDELIAC, qui n’ont pas d’espace économi-
que. DOLO et TRAMAIN perçoivent 10 000 € 
par an, PLEDELIAC 15 000 €.

Le développement économique…

Nous avons négocié activement l’achat des ter-
rains nécessaires. Le problème est réglé à Ples-
tan.

Les parcs d’activités des Quatre Routes, des 
Vallées et la ZA du Bois Ramel (Plestan) sont 
terminés.

L’extension du Parc du Carrefour du Penthièvre 
est bien avancée : sur ce parc d’activités de plus 
de 50 ha, nous aurons plus de 20 ha disponi-
bles…

Le village de l’artisan à Plénée-Jugon repart avec 
un projet moins ambitieux dans l’immédiat.

Pour ce qui est de l’accueil d’entreprises, nous 
avons acquis un bâtiment appartenant à la 
COOP de BROONS. Nous l’avons rapidement 
loué à l’entreprise DTP (travaux publics).

De bons aménagements, une bonne situation 
et une action dynamique avec un prix de vente 
attractif des terrains nous ont permis d’accueillir 
le groupe MILLENIS, avec un bâtiment de plus 
de 5000 m² et un agrandissement prévu cette 
année. De même, AT2M et BCO se sont récem-
ment implantés aux Vallées.

Il est prévu d’autres extensions, comme celles 
de l’entreprise CBM et COOPERL (plate forme 
logistique) à Plestan, ou encore SOBREVAL 
aux Quatre Routes à Jugon-les-Lacs…et il y a 

d’autres projets dans les cartons.

Le Dévasement du Lac…

Suite à l’opération sur le lac, nous avons créé 
un syndicat d’actions avec les communautés 
du Pays Duguesclin et Pays de Plélan. Il y aura 
donc une coordination de l’ensemble des actions 
de prévention. 

Jacques BOUTBIEN chargé de Mission à la 
CCAH est mis à disposition du syndicat. 

Les services …

Le centre de loisirs est maintenant ouvert sur 
toutes les périodes aux vacances de la toussaint, 
Février et Pâques.

La commission Jeunesse travaille activement 
pour af! ner notre accueil de la petite enfance. 
D’ores et déjà un consensus se dégage pour 
créer trois micro-crèches, à Plénée- Jugon en 
complément de la maison de la petite enfance (ou 
nous serons partenaires pour l’activité CLSH), à 
Plestan et à Jugon-les-Lacs.

Un animateur Jeunesse va être embauché 
temporairement, en remplacement de Vincent 
DOULIAZEL.

Notre site Internet est en cours de rajeunisse-
ment.

Le Pass Foncier, a destination de ceux qui veu-
lent construire leur maison d’habitation à des 
conditions très avantageuses a été mis en place 
en collaboration avec les communes.

A l’autre bout de la chaîne le CIAS qui a pris ses 
fonctions le 1er janvier de cette année.

L’extension de la maison communautaire, au 
Lou, est commencée…

Les Sports et le tourisme …
 
Les emplois associatifs ont été pérenisés
 
Les locaux à la maison de la pêche ont été raf-
fraîchis
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Le bâtiment pour le centre nautique et la station 
VTT est commencer.

La Coopération Internationale …

Notre engagement au titre de la coopération (In-
gall – Niger) a non seulement été maintenu mais 
ampli! é avec, par exemple,  notre aide excep-
tionnelle pour Haïti, 8000 € cette année. 

Les services techniques…

Une réorganisation a été décidée pour mieux uti-
liser les compétences de chacun. 

Hervé NOURRY, est maintenant responsable 
des services techniques, (collecte des déchets, 
déchetterie et assainissement non collectif) . 

Il prépare aussi les appels d’offres pour les parcs 
d’activités, il assume l’assistance à la  maitrise 
d’ouvrage qui était précédemment faite par les 
services de l’Equipement. Il intervient aussi pour 
les communes.

Rémy LE CARBOULEC a pris en charge le 
SPANC (assainissement non collectif). Les dia-
gnostics ont été rendus gratuits pour les usa-
gers. 

Ceci est un point d’étape, il reste tant de choses 
à réaliser… et surtout, il nous faut nous poser 
les bonnes questions, dans notre environne-
ment géographique, ! nancier et institutionnel. 
Pour imaginer l’avenir un groupe de travail va 
s’y atteler dès la rentrée. Imaginer, c’est un bon 
challenge ...

Déjà deux ans… le bilan

Dévassement du lac de Jugon Coopération avec le Niger

ZA de Plestan
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Le budget  pr inc ipal et  les bu dget s annexes :  
Répart itio n

1 014 458 €

70 282 €

3 250 085 €
6 001 091 €

Déchets m énagers –
déchèterie 

S P A NC 

E conom ie 

S ervice général 

Répart itio n du budge t de fonct ion nement entre  les  dif férents 
servi ces

121 250 €
341 673 €373 640 €

96 400 €

2 813 682 €

0 €

500 000 €

1 000 000 €

1 500 000 €

2 000 000 €

2 500 000 €

3 000 000 €

Educa tion
cu ltu re  : 
Tourism e
s port : 
En fance
jeunes s e  : 
Econom ie  :

Service
généra l : 

Le budget de la communauté 
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La compétence économique reste la principale 
compétence de la CCAH, cette année encore 
près de 3 300 000 €  y seront consacrés, avec 
notamment : 

- le village de l’artisan sur la zone du plessis à 
PLENEE-JUGON

- l’acquisition de terrains et les travaux pour l’ex-
tension du Parc d’Activités des Landes de Pen-
thièvre 

- l’acquisition de terrains aux quatre routes

- l’extension du Parc d’Activités des Vallées

- des aides à l’immobilier pour les entreprises

En 2010, en dehors du fonctionnement des ser-
vices et de nos participations diverses à travers 

Les principales opérations du budget 2010:

notamment un soutien marqué aux associations, 
le programme d’investissement contient deux 
gros projets :
- les locaux administratifs de la communauté de 
communes et la salle de réunion conférence qui 
pourra être utilisée par les entreprises, associa-
tions etc…
- le bâtiment pour l’école de voile et la station 
VTT

Le volume global des différents budgets addi-
tionnés dépasse les 10 millions d’euros.

19 agents travaillent en permanence, à temps 
complet ou pas, à la CCAH et environ autant 
d’agents saisonniers sont recrutés l’été pour le 
centre de loisirs.
Cela représente aux environs de 600 000 € de 
charges de personnel.

de la communauté de communes

Site Internet de la communauté de communes

Le nouveau site internet de la communauté de 
communes est en cours de développement. Ce 
site devra être dynamique mais aussi répondre 
aux besoins des habitants de notre collectivité.

L’objectif est de proposer un outil actualisé en 
permanence qui permet de mettre en ligne rapi-
dement : les documents administratifs, les der-
nières informations du territoire, les projets....

Mise en ligne : cet été
Bruno Ménard
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Remue-ménage au manoir du lou
Depuis mi-mai le site du Lou est en pleine effervescence " 

L’impressionnant hangar datant des années 50 est tombé pour 
laisser place à un espace de stationnement.

La forge va devenir une salle de réunion conférence 

munie de gradins et de matériel de vidéo projection d’une 

capacité d’une centaine de personnes.

La SCIC ECLIS du Pays de Dinan a démarré 

une formation d’ouvriers du patrimoine autour 

de l’étable. 

Et si demain Le Lou accueillait un centre de 

formation à l’éco construction…
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Remue-ménage au manoir du lou

La société Armor TV vient de se voir décer-

née par Rance Initiative le prix de la créati-

vité. Félicitations """

Des salles de permanences seront 

mises à disposition des différentes admi-

nistrations et institutions pour un meilleur 

service à la population.

mpressionnant hangar datant des années 50 est tombé pour 
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Interview: BCO
2006 : La SARL Bois Construction Ogel (BCO)  rachète l’entreprise GUERIN, 

crée en 1976 à DOLO. 
2010 – BCO s’implante sur le parc d’activités des Vallées…

Interview de Laurent OGEL, 
Chef d’entreprise

Pourquoi ce nouveau site d’implantation ?

Lorsque nous avons repris l’entreprise de Guy 
GUERIN, nous avons conservé l’effectif de 18 
personnes. Nous avons conservé l’ensemble des 
activités, menuiserie, charpente, agencement et 
ouvert une activité de fabrication de murs à os-
sature bois. 
Notre clientèle est composée à 70 % de parti-
culiers, à 20 % du secteur publique et à 10% du 
tertiaire. Dans ces secteurs, il y a une demande 
croissante de bâtiments en bois. Pour y faire 
face devions moderniser notre outil de produc-
tion a! n de fabriquer l’ensemble des ossatures 
bois à l’atelier.

Ce qui explique votre déménagement…

Oui, sur le site de Dolo, nous ne pouvions pas 
envisager de pérenniser l’activité. Nous avons 
visité des terrains, dans les zones d’activités 
voisines… Le parc d’activités des Vallées était 

proche de notre local, il nous permettait d’avoir 
une vitrine sur la RN 12. Un terrain de 8000 m², 
correspondant à nos besoins était disponible, le 
prix de vente était correct... s’ajoute à cela une 
relation de con! ance avec la CCAH, que je re-
mercie, au passage, pour son aide et son appui.

Comment se présente le nouveau bâtiment ?

C’est un immeuble de 1 260 m² composé de 3 
parties : 
- 1 atelier de menuiserie-agencement de 
450 m²,
- 1 atelier ossature bois de 640 m²,
- 1 espace bureau de 170 m².
Le système d’aspiration a été combiné à une 
presse à bûches pour gérer les copeaux et il ré-
pond aux nouvelles réglementations sur les re-
jets dans l’air par rapport aux poussières de bois. 

Nous avons remis l’ensemble de nos machines 
aux normes actuelles et nous avons investi dans 
un pont roulant pour facilité la manutention.

Des développements en vue ?

Nous souhaitons doubler, voir tripler notre acti-
vité dans le secteur de l’ossature bois, tout en 
conservant l’ensemble de nos activités. Cette 
diversi! cation est notre plus grande force. Une, 
voire deux extensions sont possibles sur la par-
celle. Nous pensons embaucher 3 à 5 person-
nes supplémentaires sur les 2 à 3 prochaines 
années.
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Agriculture -Environnement -Cadre de vie

Madame Batley, adepte du jardinage bio, a été parmi 
les premiers habitants du secteur a acheté un compos-
teur proposé par la communauté de communes. Nous 
avons souhaité savoir si elle en était satisfaite. Ma-
dame Batley. a bien voulu répondre à notre interview .

Pouvez-vous nous rappeler en quoi consiste le 
compostage ?

Le compostage permet de transformer les déchets organi-
ques en engrais naturel. Il permet ainsi de réduire la quan-
tité des déchets mis dans la poubelle à ordures ménagères 
et destinés à l’incinération… tout en enrichissant son jardin "
 
Depuis quand compostez-vous vos déchets fermen-
tescibles ?

J’ai appris à composter avec mon père lorsque j’étais encore 
enfant. Nous compostions en tas ou dans un bac recouvert 
d’une bâche. Je continue à composter de cette façon pour
stocker un grand volume de déchets. Depuis 2008, je me suis 
procuré un composteur proposé par la CCAH en complément 
de mon bac ouvert. Le composteur permet de dégrader les 
déchets plus rapidement. 

 

Que mettez-vous dans le composteur ?

J’y mets des déchets de cuisine comme les éplu-
chures de fruits, de légumes, le marc de café, 
les coquilles d’œufs, les serviettes en papier, le 
papier essuie-tout ; ainsi que les déchets de jar-
din dont les tailles de haies broyées avec la ton-
deuse à gazon.
Je ne mets surtout pas de chardons, de chien-
dents, de liserons, de mauvaises herbes grai-
nées et de tiges de rosiers et de ronces.

Quelles sont les principales conditions d’un 
bon compost ?

Pour réussir son compost, il est important de 
veiller à  garder une humidité suf! sante, de dé-
couper les déchets de bois qui mettront plus de 
temps à se décomposer et de mélanger les dé-
chets secs et déchets humides.
 
Quels conseils donneriez-vous ?

Il faut laisser le compost se décomposer long-
temps, au moins un an. Il est important de mettre 

des choses assez petites et de broyer les bran-
ches. Il faut éviter de mettre trop de tontes de 
gazon en même temps. Le conseil est de laisser 
sécher l’herbe coupée et l’intégrer petit à petit 
au composteur. Pour une décomposition rapide, 
il est également conseiller d’aérer son compost, 
en mélangeant la couche supérieure lors de cha-
que apport en déchets.
 
Faire son compost, est-ce une contrainte?

Non, c’est une question d’habitude, même s’il 
est vrai que cela demande de l’investissement. 
Il faut surveiller régulièrement l’apparence du 
compost, et ne pas hésiter par exemple à ajou-
ter un ou plusieurs seaux d’eau si le compost est 
trop sec. Le temps passé à s’occuper du com-
post est du temps gagné lorsque je retourne la 
terre puisque celle-ci est plus facile à travailler 
car elle est ameublie.

Comment utilisez-vous votre compost ?

Pour le jardin : potager, jardinières, arbustes, 
# eurs…

Interview compostage 
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Agriculture -Environnement -Cadre de vie
Les légumes viennent du jardin, leurs épluchu-
res retournent tout naturellement au jardin.
Je l’utilise aussi comme paillage pour étouffer 
les mauvaises herbes, et comme engrais, au 
printemps, pour enrichir le sol.

Comment savoir si son compost est prêt pour 
être utilisé ?

Tout dépend de l’utilisation que l’on veut en faire.
Utilisé comme amendement organique, le com-
post est prêt lorsque les déchets sont transfor-
més en terre grumeleuse, friable d’un beau brun 
foncé, généralement après 9 mois de décompo-
sition.
Utilisé comme paillage, il peut être utilisé à demi-
décomposé.
Il ne faut pas attendre que son compost vieillis-
se, car avec le temps, il perd de ses qualités : les 
vers et les bactéries se détruisent.

Quels sont les avantages et les inconvé-
nients de composter ses déchets ?

Le compostage permet de valoriser une partie de 
ses déchets. Il apporte des minéraux au jardin 
en enrichissant le sol. Il réduit le volume des 
déchets à collecter et à incinérer. Les avantages 
sont à la fois économiques et écologiques.

Toutefois, le compostage demande du temps et 
un jardin pour pouvoir l’installer.

Et les odeurs ? Les moucherons ? 

Il y a peu d’odeurs, et de moucherons. Il m’arrive 
cependant de retrouver des souris et des 
musaraignes qui aiment se blottir à l’intérieur du 
compost lorsque ça chauffe. Pour éviter l’intrusion 
d’animaux, il faut éviter de mettre de la nourriture 
cuites et des os.
 
Par rapport au compost en tas, quel est 
l’avantage d’un composteur ?

C’est plus esthétique, les déchets ne s’envolent 
pas avec le vent et l’humidité est mieux gardée.
  
Faut-il être forcément un bon jardinier pour 
avoir un composteur ?

Non, il suf! t d’être un bon citoyen. Le compost est 
surtout utile pour les gens qui ne jardinent qu’un 
petit peu. Le compost peut aussi être utilisé dans 
les jardinières.

Pour commander un composteur, merci de nous 
joindre au 02.96.50.62.20.
Un coupon de pré-réservation vous sera adressé.

Info Service Déchets

Horaire déchèterie (été)

Jour Matin Aprés-midi
Lundi Fermée 14h- 18h

Mardi Fermée Fermée

Mercredi Fermée 14h- 18h

Jeudi Fermée Fermée

Vendredi Fermée 14h- 18h
Samedi 10h-12h 14h- 18h

Dimanche Fermée Fermée

Si cette modi! cation entraîne un changement du 
montant dû, une régularisation sera effectuée.
Dans tous les cas , la communauté de commu-
nes a besoin de connaître le nom de l’ancien oc-
cupant du logement et les coordonnées du pro-
priétaire.

Pour les dépots en déchèterie, merci de bien 
vouloir bâcher vos remorques lors du transport.

Redevance Ordures Ménagères

Toute modi! cation de situation doit être transmi-
se par écrit à la communauté de communes.
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Avez-vous déjà entendu parler du CRE ??

 Le CRE Contrat Restauration Entretien rivières 
est un programme de travaux visant à la préser-
vation et à la réhabilitation des milieux aquati-
ques. Ce contrat  a été établi sur 5 ans durant 
la période 2005/2009. Il a été signé entre les 
collectivités locales du bassin versant  et les ! -
nanceurs L’agence de l’Eau Loire Bretagne, Le 
Conseil Général. La fédération départementale 
de la pêche intervient en tant que maitre d’œu-
vre de l’opération.

Le bilan de ces 5 ans est signi! catif puisque ce 
n’est pas moins de 70 km de cours d’eau qui ont 
été concernés par ce programme d’actions ; 39 
chantiers ont été effectués sur le bassin versant 
de l’Arguenon et de la Rosette qui ont concerné 
au total 18 km de rives au niveau de l’entretien et 
52 km au niveau de la restauration. 

La restauration du caractère 
naturel des riv ières 

F  Créer des conditions favorables au 
maintien et au retour des espèces 
vivant dans les cours d’eau (poissons, 
invertébrés …) 
F  Remettre en état les zones humides 
F  Aménager ou supprimer les 
obstacles à la migration des poissons 
F  Restaurer la continuité écologique 
des  cours d’eau 

 

Restauration sur l’Arguenon

Un patrimoine à conserver

Agriculture -Environnement -Cadre de vie
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Agriculture -Environnement -Cadre de vie

Entretien et restauration sur la Rieule 
au Pont des Cas par  l’association de 
pêche de Plénée Jugon.  

Un cours d’eau à renatur er 
La Rieule prend sa source à Langourla à 
150m d’altitu de. C’est un cours d’eau de 
15km où les herbiers ont totalement 
disparus depuis les années 80 sans doute 
dus aux ruissellements et au 
remembrement. La majori té de la vallée est 
en fri che. A noter que sur les parcelles 
cultivées les bandes enherbées jouent un 
rôle positif en jouant un rôle tampon. Les 
populations piscicoles sont r evenues à un 
meilleur niveau depuis la mise en place 
d’entr etiens réguliers. 

 

Une activité sportive à tous points de vue

Un travail d’équipe avant tout

 

 

Restaurer les habitats : souches, roches

Redonner de la lumière au cours d’eau
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Services aux personnes
Les aides à domicile se forment à la maladie d’Alzheimer

3 aides à domicile du Centre Intercommunal 
d’Action Sociale ont suivi une formation sur la 
maladie d’Alzheimer organisée à l’EHPAD de 
JUGON LES LACS.

La maladie d’Alzheimer est une maladie neuro-
dégénérative qui retentit fondamentalement sur 
la vie quotidienne.

Elle conduit à terme à une dépendance psychi-
que et physique totale et reste à ce jour incurable 
car associée à des lésions cérébrales irréversi-
bles. En France, on estime aujourd’hui que près 
de 860 000 personnes sont touchées par la ma-
ladie d’Alzheimer. 

Cette maladie est caractérisée par une progres-
sive perte de la mémoire, mais aussi des trou-
bles de l’orientation dans l’espace et le temps et 
des fonctions cognitives (troubles du langage, 
trouble de la concentration, perte de la recon-
naissance). La personne présentera des modi! -
cations du comportement et de l’humeur. 

L’accompagnement des personnes atteintes de 
la maladie d’Alzheimer est parfois dif! cile du 
fait d’une agressivité envers les soignants et les 
aides à domicile, d’une opposition aux soins ou 
d’un refus de s’alimenter. 

Si des traitements médicamenteux permettent 
d’atténuer certains troubles, il n’en reste pas 
moins que la communication, la relation à la per-
sonne est fondamentale a! n de lui garantir sa di-
gnité et maintenir aussi longtemps que possible 
son autonomie. 

L’accompagnement dans la douceur et la re-
connaissance de l’autre comme un individu à 
part entière permet d’observer presque toujours 
un mieux-être de la personne. Aussi, il importe 
que les professionnels intervenants auprès des 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer 
connaissent les particularités de cette maladie 
dans ces différentes phases d’évolution a! n 
d’adapter leur communication, leur approche 

pour établir une relation d’aide ef! cace et de 
qualité. 

La formation du personnel à domicile permet 
ainsi de mieux appréhender la maladie, d’acqué-
rir des gestes favorisant l’accompagnement et le 
respect de la personne.

Elle permet également de mieux gérer le relation-
nel avec la famille qui ne reconnaît pas (ou plus) 
son proche, s’inquiète, et très souvent culpabi-
lise. 

La fomation est une condition nécessaire à la va-
lorisation et à la professionnalisation de métiers 
qui se développeront au regard des perspectives 
démographiques. C’est aussi la condition néces-
saire pour un accompagnement prolongé dans 
les meilleures conditions, tant pour le malade 
que pour sa famille.

Former le personnel, c’est enrichir leurs connais-
sances et leurs compétences. C’est leur permet-
tre de contribuer au bien-être du malade. En 
quelque sorte, l’enrichissement du professionnel 
est aussi celui du malade

Témoignages des participants à la formation.
Annick D : la formation m’a permis de mieux 
comprendre la maladie a! n d’améliorer la prise 
en charge du malade et contribuer à son bien 
être...

Chantal R : cette formation m’a permis de mieux 
comprendre la maladie, de savoir comment ac-
compagner ces personnes dans de meilleures 
conditions. Travaillant seule, ces journées nous 
ont permis d’avoir une meilleure con! ance en 
soi, de prendre conscience que l’écoute est une 
priorité et d’avoir une attitude appropriée face 
aux troubles du comportement liés à cette ma-
ladie...

Dominique B : Cette formation m’a permis de 
mieux connaître la maladie et donc de mieux la 
comprendre. J’ai pris conscience de l’importance 
de stimuler la personne, de la faire faire et non 
pas faire à sa place a! n de maintenir son auto-
nomie et lui permettre de rester chez elle le plus 
longtemps possible...
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Services aux personnes
La maladie et son accompagnement Aides et droite

Le récapitulatif des principaux droits à connaître

La maladie et sa prise  en charge sociale Où s’adresser?

Affections de Longue Durée (ALD) -Caisse d’asurance maladie
-Son médecin traitant

Allocation Personnalisée à l’Autonomie (APA) -Conseil Général

Carte Invalidité (CI) -Maison départementale des personnes handica-
pées (MDPH)

Pension d’invalidité -Caisse d’assurance maladie

Allocation Adulte Handicapée (AAH) -Maison départementale des personnes handica-
pées (MDPH)

Prestation de compensation -Maison départementale des personnes handica-
pées (MDPH)

Aide Sociale Adulte -Maire, Centre communal d’action social (CCAS)

Aide à l’amélioration de l’habitat -Maison départementale des personnes handica-
pées (MDPH)
-Agence Nationale pour l’amélioration de l’habitat 
(ANAH)

La protection des majeurs vulnérables

Les mesures en fonction de la gravité de la maladie:
sauvegarde de justice, curatelle, tutelle

-Tribunal d’instance
-Tribunal de Grande Instance

Le malade à domicile

Personnel Intervenant Aides ! nancières possibles Fiscalité

Aides ménagères (Travaux ména-
gers, repas, courses)
Mairie 
Services d’aide à domicile agréés

-APA
-CCAS
-CNAV ou CRAM

Réduction d’impôt pour l’emploi 
d’une aide à domicile

In! rmier libéral ou services in! r-
miers à domicile.
Toilettes, prise des médicaments, 
surveillance médicale du malade

Prise en charge par la sécurité 
sociale et éventuellement la mu-
tuelle.

Garde à domicile ou garde ma-
lade, auxiliaire  de vie, aide à 
domicile
Services d’aide à domicile agréés

-APA
-ACTP Prestation de compensa-
tion-
Prestation de garde à domicile 
(CNAV-CRAM)

Exonération des cotisations pa-
tronales sous conditions

Le malade en structures médico-sociales

Institution Prise en charge et aides ! nan-
cières possibles (selon le type de 
structures)

Fiscalité

Etablissement conventionnés:
-Accueil de jour
-USLD
-EHPAD
-Petites unités de vie

-APA
-Allocation logement
-Aide sociale
-ACTP
-ASA

Posibilité de réduction d’impôt 
plafonnée



17

Enfance - Jeunesse

L’accueil des enfants : des  enjeux majeurs 
en milieu rural 

Depuis plus de 10 ans, le Relais Parents assis-
tants Maternelles ( RPAM) de la CCAH accom-
pagne les assistantes Maternelles et  les par-
ents. Cela se concrétise par des lieux de ren-
contre et d’échange ou encore par des activités 
d’éveil .Ce sont ainsi plus de 160 enfants et 250 
parents ou assistantes maternelles qui chaque 
année , béné! cient de ce service . 
Aujourd’hui , un nouveau pas doit-être franchi 
pour aller plus loin dans l’accueil Collectif des  
jeunes enfants . Le maintien de la population sur 
le territoire  et le développement économique  en 
milieu rural en dépendent . La Commune de Plé-
née-Jugon a été la première à mettre en avant ce 
projet avec la création d’une maison de la petite 
enfance .  Mais l’ensemble des maires du canton 
ont estimé que l’accueil des plus petits 
( moins de 3 ans ) devait être pensé au niveau 
du territoire Communautaire . 

Les enjeux mais aussi les limites  

Un groupe de travail constitué au niveau de la 
ccah s’est appuyé sur les  services concernés   
( CAF , MSA, CG) pour faire  un état des 
lieux du territoire communautaire . Ainsi, les 
naissances, les déplacements des parents pour 
aller travailler, le nombre et la répartition des  
assistantes maternelles, etc.....ont été passés 
au crible . 
Les conclusions ont permis de mettre en évidence 
qu’un  besoin réel de structure d’accueil  existait 
et ce d’autant plus que la scolarisation avant 3 
ans devient dif! cile . 
A contrario, un point de vigilance s’impose autour 
de l’activité des assistantes Maternelles . 

Plusieurs pôles pour répondre aux besoins 
futurs des jeunes couples 

L’ensemble des décideurs  du Territoire commu-
nautaire ont échangé sur ce dossier . Plusieurs  
points majeurs ont guidé leur choix ! nal :

$Les Naissances, elles sont globalement en 
nombre rapproché sur 4 des 6 communes .     

    Accueil des jeunes enfants  : La CCAH joue la carte 
de l’équilibre du Territoire 

En 2009 : Plénée-Jugon et  Jugon Les lacs 25 ; 
Plestan 30 ; Plédéliac 20 ;Tramain et Dolo 12

$ Les lieux de travail : l'emploi des jeunes 
couples sur le territoire est très éclaté

     ( vers Dinan, Lamballe , Collinée ….) . 
$ Le souci d'avoir des services publics 

offrant des services variés à des coûts 
maîtrisés . 

Ainsi, les élus ont estimé qu'une structure unique 
ne pourrait probablement pas répondre aux be-
soins . Les choix se portent ainsi vers une for-
mule de type  micro-crèche sur les communes 
de Plénée -Jugon, Jugon les Lacs , Plestan et la 
création d'une créche familiale sur Plédéliac .  

La micro-crèche : c’est quoi ? 

C’est un lieu d’accueil collectif permettant 
d’accueillir au maximum 10 enfants de 2 mois 
et demi à 4 ans, les enfants pouvant être ac-
cueillis de manière régulière ou occasionnelle. 
La surface à prévoir étant de 10 m2 par enfant 
à laquelle s’ajoute les besoins pour le personnel 
et les locaux techniques ( soit un total d’environ 
150 m2) . La gestion du site se fait sous la re-
sponsabilité d’une personne ayant les capaci-
tés professionnelles reconnues. La structure 
peut faire l’objet d’une construction neuve ou 
l’acquisition d’une maison existante à condition 
qu’elle réponde aux normes demandées. Plu-
sieurs sources de ! nancement seront sollicitées 
aussi bien dans l’investissement de la structure 
que dans le fonctionnement du service ( sub-
vention de la CAF et du Conseil Général , con-
tribution des Communes ) . Le coût  restant à la 
charge des parents devant  être compétitive """  
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Enfance - Jeunesse

17

2 sites :  

3-5 ans : école maternelle publique « les 
tilleuls » et garderie municipale de Plénée-Ju-
gon

6- 11 ans :  école maternelle « vent d’éveil »

Période d’ouverture : du 5 juillet au 13 août 
2010

 –le centre sera fermé le mercredi 14 juillet.

Le centre est ouvert chaque jour de 9h à 17h.
Les inscriptions se font obligatoirement à la se-
maine. Une journée d’absence est tolérée pour 
les 3-5 ans et décomptée si cette dernière a été 
signalée dès le lundi.

Les services proposés  (à la demande des fa-
milles à l’inscription):

-Garderie à partir de 7h le matin et jusque 19h 
le soir.
-Service de ramassage matin et soir sur chaque 
commune du canton.

Des thèmes sont proposés chaque semaine à 
chaque tranche d’âges :

3-5 ans :  
-JO 2010
-BARBAPAPA
-LES PETITS DETECTIVES
-GRATTONS LA TERRE
-MELI MELO
-LE TOUR DU MONDE EN 5 JOURS

Quelques unes des activités proposées :
Activités manuelles, visite à la ferme de 
Carentoir (56), Découverte du poney, 
journée au cirque Métropole (35),  pâtisserie, 
plage, parcours de motricité,jardinage , 
Olympiades, kermesse, grands jeux, sortie 
aux jardins de Brocéliande, pâtisseries, 
danses, créations…

6-11 ans :
Les enfants seront le plus souvent répartis par 
tranche d’âges 6-8 ans et 9-11 ans.

-SORCIERES ET SORCIERS
-LES 4 ELEMENTS
-ENQUETES POLICIERES
-MANGAS
-CONTES REVISITES
-LE TOUR DU MONDE

Quelques unes des activités proposées :
Karaoké, land art, Pêche à pied, plage, activités 
manuelles, activités nautiques, sortie aux jardins 
de Brocéliande, sortie à la ferme de Carentoir, 
veillées, créations, olympiades, fresques, ate-
liers contes et lectures, grands jeux…

De plus, 2 mini séjours sont proposés pour cha-
que tranche d’âge :

Des nuits sous toiles de tente sont proposées 
aux enfants. Pour les 6-8 ans, séjours de 1 nuit. 
Pour les 9-11 ans, séjours de 2 nuits consécuti-
ves. L’hébergement pendant ces journées est fa-
cultatif et à préciser sur la ! che d’inscription. Les 
enfants qui ne participeront pas au mini-camp 
seront accueillis dans les conditions habituelles. 

SEJOUR 1 
6-8 ans: jeudi 8 et vendredi 9 juillet-
PLOUHA-Mini-camp « CIRQUE »

9-11 ans: mardi 6, mercredi 7 et jeudi 8 juillet-
PLOUHA-Mini-camp « CIRQUE »

SEJOUR 2
6-8 ans: jeudi 22 et vendredi 23 juillet-

TREMARGAT-Mini-camp « A L’AIR LIBRE »

9-11 ans: mardi 20, mercredi 22 et jeudi 23 juillet-
TREMARGAT-Mini-camp « A L’AIR LIBRE »

Le centre de loisirs été 2010
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Enfance - Jeunesse

Les Tarifs Canton Hors canton
Tarif à la semaine 64.31€ 96.46€ 

Les Tarifs CCAH (Plénée-Jugon, 
J u g o n - L e s - L a c s , D o l o ,  
Tramain,Plestan, Plédéliac)

HORS CCAH

Semaine 6-11 ans sans nuit 
d’hébergement

69.93 € 104.89 €

Semain 6-8 ans avec 1 nuit 
d’hébergement

71.11 € 106.66 € 

Semaine 9-11 ans avec 2 
nuits d’hébergements 

72.20 € 108.30 €

En cas d’allergie notamment alimentaire ou pro-
blème de santé grave, un Projet d’Accueil Indivi-
dualisé (PAI) devra être mis en place. Merci de 
prendre rendez-vous avec la directrice dans 
meilleurs délais.

LES TARIFS :
Service de garderie et transport compris dans le 
tarif, ainsi que les repas (déjeuner, goûter et dî-
ner quand veillée)

Le 14 juillet sera décompté du tarif.

LES MODALITES D’INSCRIPTION pour chaque 
tranche d’âge:

-! che d’inscription
-! che sanitaire de liaison
-copie des vaccinations DTP (les enfants qui ne 
seront pas à jour de leurs vaccinations ne pour-
ront pas être accueillis au centre de loisirs)
-Attestation d’assurance.

Pour les 6- 11 ans : certi! cat médical d’aptitude à 
la pratique sportive pour les activités nautiques:
brevet de natation 25 mètres, départ plongé ou 
sauté et passage sour une ligne d’eau.

Les inscriptions sont ouvertes 
jusqu’au samedi 26 juin 2010.

Les ! ches d’inscription sont disponibles dans les 
écoles et mairies du canton.

Renseignements et inscriptions :
Communauté de communes 
ARGUENON-HUNAUDAYE
Manoir du lou-22270 DOLO

02 96 50 62 20
Email : cc.arguenon-hunaudaye@wanadoo.fr

Site : www.arguenon-hunaudaye.fr
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       Le Centre d’Accueil de Tramain: 11-17 ans
CENTRE D’ACCUEIL JEUNESSE DE TRAMAIN 
(déclaré en accueil collectif de mineurs auprès 
de la Direction Départementale de la Jeunesse 
et des sports)

Il accueille les enfants âgés de 11 à 17 ans
site : rue de la fontaine-
les batiments sont situés derrière la salle des 
fêtes

La direction du site est assurée par Benjamin 
TYMEN qui sera accompagné de 2 animatri-
ces. Une troisième personne viendra complétée 
l’équipe pour certaines activités.
Période d’ouverture : du 5 juillet au 13 août 
2010 

Le centre est ouvert chaque jour de 13h30 à 18h. 
exceptionnellement en soirée ou en journée se-
lon le programme
Différentes activités sont proposées chaque 
jour :

Stage de Hip-Hop, stage  de graf’, activités nau-
tiques, plage, activités manuelles, nature et en-
vironnement, stage de pêche, veillées, grands 
jeux …

De plus, 2 mini séjours sont proposés:

SEJOUR 1 
Du 26 au 30 juillet : SANTEC

Power Kite, Wavesski, île de Batz

SEJOUR 2
Du 2 au 5 août : TREFFENDEL 

Mini-camp Cirque

Une semaine dans l’enceinte de l’école de cir-
que, apprentissage des arts du cirque.

LES MODALITES D’INSCRIPTION :

-! che d’inscription
-! che sanitaire de liaison
-copie des vaccinations DTP (les participants qui 
ne seront pas à jour de leur vaccination ne pour-
ront pas être accueillis au centre de loisirs)
-Attestation d’assurance
-certi! cat médical d’aptitude à la pratique spor-
tive
Pour les activités nautiques : brevet de natation 
25 mètres, départ plongé ou sauté et passage 
sous une ligne d’eau.
En cas d’allergie notamment alimentaire ou de 
problème de santé grave, un Projet d’Accueil In-
dividualisé (PAI) devra être mis en place. Merci 
de prendre rendez-vous avec la directeur dans 
les meilleurs délais.

Comment s’inscrire ?

1. En renvoyant la ! che d’inscription avant le 30 
juin 2010. Cette dernière permet de constituer un 
dossier (que vous recevrez par courrier) valable 
pour toute la durée du centre. Le choix des acti-
vités peut déjà être fait au dos de la ! che d’ins-
cription. N.B : seules les inscriptions aux mini-
camps doivent être effectuées pour le samedi 26 
juin, dernier délai
2. Le dossier complété, votre enfant peut s’ins-
crire aux activités de son choix en respectant les 
dates d’inscription précisées pour chaque acti-
vité (et dans la limite des places disponibles).

par téléphone: 

-Jusqu’au 5 juillet: 02 96 50 62 20 ( de 9h à 12h30 
et de 14h à 17h30 )
-Après le 5 juillet: 02 96 34 58 36 (de 9h à 18h )

LES TARIFS :
CAH : 3,65€ ou 6,30€ la demi-journée
Hors ccah :5,47€ ou 9,45€ la demi-journée
Mini-camp ccah : 75,80€
Mini camp hors ccah : 113,70€
Les ! ches d’inscription sont disponibles dans les 
collèges et mairies du canton.

       Enfance - Jeunesse
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Enfance - Jeunesse
Le Relais Parents Assistants Maternels

Le Relais Parents Assistants Maternels est un 
outil que la communauté de communes met à 
votre disposition.

Vous êtes parents ou vous allez le devenir,

Le Relais vous accompagne dans vos recher-
ches et vos démarches ; il vous informe sur vos 
droits et devoirs ainsi que sur les aides ! nanciè-
res possibles.

Vous êtes assistants maternels ou vous sou-
haitez le devenir, 

Le relais vous informe sur la profession, les mo-

Chaque Lundi
De 10h à 12h

Le Mardi tous les 15 jours 
De 9h30 à 11h30*

Chaque Vendredi
De 9h30 à 11h30

Plénée- Jugon
Maisons des asociations

Plestan
Salle les arcades au Domaine

Jugon-Les-Lacs
Garderie municipale

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter 
la responsable Elisabeth Chauvel Derrien au 02 96 50 62 20

dalités d’agrément, le statut professionnel, le 
contrat de travail. C’est un lieu d’écoute et d’ac-
compagnement dans l’exercice de votre profes-
sion, un lieu d’échanges et de rencontres (réu-
nions d’informations, conférences).

Vous accueillez ou vous avez des jeunes en-
fants, 

Le Relais organise des espaces-jeux pour les 
enfants de moins de trois ans. Il organise éga-
lement des animations, des sorties et des spec-
tacles.

* Planning sur demande
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Sur la commune de PLEDELIAC, à 3 kms du 
bourg, il y a un village avec une chapelle, une 
épicerie, un café, une boulangerie, deux écoles, 
un garage, quelques habitations et… une ferme 
abandonnée au milieu, le forgeron et le boucher 
charcutier ont déjà cessé toute activité pour 
prendre la retraite. La vie s’échappe. 

Pourtant, le confort en plein développement 
parvient en! n jusque dans nos campagnes, ap-
portant dans tous les foyers l’eau, l’électricité, la 
télé, les meubles en formica, l’outillage moderne 
mieux adapté pour de grandes fermes. 

Alors une poignée d’hommes et de femmes pen-
se que la ferme qui est en train de tomber en 
ruines, faute d’occupants, pourrait bien devenir 
un formidable témoignage de la vie paysanne 
d’autrefois. Au bout du projet, chacun imagine 
déjà un dé! lé de cars de visiteurs, ainsi le village 
continuera de vivre.

En effet, en rassemblant les bonnes volontés, 
l’huile de coude, l’énergie, le temps, les souve-
nirs, la petite ferme au toit croulant et n’abritant 
plus que des toiles d’araignées, reprend ses let-
tres de noblesse et devient un musée qu’on ap-
pellera « La ferme d’antan » La Ferme d’Antan 
n’est pas seulement un musée, elle vit avec de 
vrais animaux, du vrai feu dans la cheminée, de 
vrais outils dont on se sert, la guide porte une 
coiffe comme nos grands-mères et explique tou-
tes les coutumes et le mode de vie des années 
1920. 

Depuis tout ce temps, depuis 1974, les habitants 
et amis de Plédéliac, constitués en association 
perpétuent le projet. Ils doivent maintenir l’en-
thousiasme, pour renouveler sans cesse l’inté-
rêt. Au ! l  des années, l’activité s’est profession-
nalisée,  des animateurs reçoivent les scolaires 
toute l’année, encadrent des stages de savoir-
faire pour les particuliers et accueillent les visi-
teurs, touristes et vacanciers tout l’été.

Les bénévoles de l’association ont encore lar-
gement toute leur place, et c’est ce qui permet 
aussi de maintenir la vie au village. De nombreu-

ses journées sont organisées pour  assurer l’en-
tretien, 20 à 30 personnes s’y retrouvent. C’est 
aussi le rôle des bénévoles d’assister les gui-
des pendant les journées d’animations et pour 
l’ouverture des dimanches, d’organiser les fê-
tes.

Deux grandes fêtes demandent beaucoup 
d’énergie, du temps et 300 volontaires: 
La fête du pain devenue fête du bois et de la forêt 
a toujours lieu le 1er dimanche du mois d’août, 
Chaud " les châtaignes a lieu le 4eme dimanche 
du mois d ‘octobre. 

LE SAINT-ESPRIT-DES-BOIS, UN VILLAGE 
QUI NE VEUT PAS MOURIR.
EN 2010, 

A part les écoles qui ont été regroupées au bourg 
de Plédéliac, tout est encore là, les gens ont 
changé mais pas les activités. D’autres maisons 
se sont construites. 

La Ferme d’Antan a pris sa place au cœur du 
village, des emplois ont été créés, les personnes 
employées apportent leur savoir pour innover. 
Désormais, ateliers, expositions, videos, jeux 
agrémentent la visite. Les bénévoles con! r-
ment leur engagement en pérennisant les fêtes.

Attention " il faut être vigilant, le monde moder-
ne et ses exigences nous rattrapent. Concilier 
authenticité, innovation, attractivité, profession-
nalisme, équilibre ! nancier, etc… demande de 
plus en plus d’attention aux administrateurs. La 
crise est là, les charges s’alourdissent, les collec-
tivités prévoient déjà la diminution des aides…

LE SAINT-ESPRIT-DES-BOIS, UN VILLAGE QUI NE VOULAIT 
PAS MOURIR… EN 1974,

Association de la Ferme D’Antan



Cap armor

La CCAH met en place l’opération Cap Armor
pendant la période de juillet et août. 

Différentes activités sportives et culturelles sont 
proposées.

Des programmes sont à votre disposition dans les 
différents commerces  et mairies de la CCAH

Cap Armor : Châlet Sport Nature à Jugon-Les-Lacs - tél : 02-96-31-67-04

Forum des associations: 7 ème édition

L’édition 2010 du forum des associations aura 
lieu comme chaque année maintenant, le même 
jour et au même lieu que le comice agricole, le 
samedi 4 septembre à TRAMAIN.

Nous comptons ce jour-là sur la présence de 
nombreuses associations pour venir promouvoir 

leurs activités et les proposer aux enfants et aux 
adultes du territoire. 

Ce sera également pour elles  l’occasion de ré-
compenser leurs bénévoles et les équipes de 
jeunes qui se sont distinguées au cours de la 
dernière saison sportive.

Horaire de la piscine de Jugon-Les-Lacs

Depuis le 1er mai, la piscine est ouverte au pu-
blic tous les week end et jours fériés de 14h à 
19h (puis tous les jours du 1er juillet au 31 août 
2010)

Tarifs :
2.30 € mois de 16 ans
3.40 adultes

le carnet de 10 tickets - enfants : 20€
le carnet de 5 tickets - adultes : 15 € 

Tél: 02.96.31.69.09

Infos Services
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Mais nous avons la passion et l’obstination , 
alors, nous préparons la saison en espérant 
plus de  visiteurs qui eux aussi peuvent contri-
buer au développement de la Ferme d’Antan et 
faire vivre  le village du Saint-Esprit-Des-Bois.

Que faites-vous donc cet été ? venez à la Ferme 
d’Antan " 

Que faites-vous donc le 1er août ? venez à la 
fête du bois et de la forêt "

Madeleine Houzé, Pierrick Gaillet, Membres de 
l’association de la Ferme d’Antan.
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Infos Services

Ecomusée de la Ferme d’Antan
St Esprit des Bois
22270 PLEDELIAC
Tél : 02 96 34 80 77
E-mail : association-ferme-dantan@wanadoo.fr
Site : www.ferme-dantan22.com

HORAIRES D’OUVERTURE
Juin - Juillet - Août
Tous les jours de 10h à 18h (sauf dimanche 
matin, lundi matin et jours fériés : ouvert de 14h 
à 18h)
Fermeture de la billeterie 1 heure avant la fer-
meture de l’écomusée
Septembre
Du mardi au samedi + dimanches et jours fé-
riés, de 14h à 18h 

EVENEMENTS
Dimanche 20 Juin, de 14h à 18h30, journée du 
patrimoine de pays 
Thème national : « Dates et personnages » 
Démonstration du travail d’artisans du bois 
Echanges et témoignages sur la vie du village
Spécialités cuites dans le four de la ferme
Entrée gratuite

Juillet et Août (du 13 juillet au 19 août), tous les 
mardis, mercredis et jeudis à 15h :
Les mardis : « LE BOIS A LA FERME » - visite 
thématique sur le bois à travers le mobilier et les 

objets du quotidien, présentation des outils des 
métiers du bois et démonstrations. 
Tarif normal
Les mercredis :  Visite de la ferme et découverte 
culinaire avec la préparation et la dégustation de 
bouillie
Tarif normal - adultes : 5,00 € - enfants : 3,00 €

Les jeudis : « L’ATELIER DU BOIS » - réalisation 
d’un ustensile par les adultes et d’un jeu par les 
enfants avec maniement des outils anciens (ins-
cription obligatoire).
Tarifs: adultes : 8,00 € – enfants : 6,00 € (à partir 
de 8 ans). La visite de l’écomusée est incluse.

Dimanche 1er Août, de 12h à minuit, Fête du 
bois et de la forêt
A l’orée de la forêt de la Hunaudaye, cette gran-
de fête traditionnelle permet, grâce à 300 béné-
voles, de replonger dans l’ambiance d’un village 
des années 20… Présentation d’artisans et de 
leur savoir-faire : scierie à l’ancienne, tourneur 
sur bois, cerclier, charpentier…  Animations dans 
l’Espace Nature… Cuisson du pain au four à 
bois, musiques et danses traditionnelles… Res-
tauration sur place midi et soir.
Tarifs : 4,00 €. Gratuit moins de 12 ans.

Dimanche 19 Septembre, de 14h à 18h30, jour-
née nationale du patrimoine 
Présentation et visites guidées du site
Exposition sur les savoir-faire au gré du bois
Tarif : 1,00 €
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